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CONVENTION 

ENTRE 

LA VILLE DE SION 

ET 

LA COMMUNE DE NENDAZ ET LA BOURGEOISIE DE NENDAZ 

 

La présente convention concerne la location par la Ville de Sion d’une surface de 2290m2, située 

sur la propriété de la Bourgeoisie de Nendaz non cadastrée, au sud de la parcelle n° 9971, folio 

106, Sion la Municipalité. 

Le prix de la location est fixé à Fr. 5.50/m2, soit un montant de Fr. 12'595.00 (douze-mille cinq-

cent-nonante-cinq) par an, payable en fin d’année. 

La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans, dès le 1er janvier 2024. Elle est 

renouvelable par reconduction tacite de cinq ans en cinq ans, sous réserve d’une dénonciation d’au 
moins 6 mois à l’avance par lettre recommandée de part et d’autre.  

Dans le but de régler toutes divergences actuelles et futures, de retirer de la part de la Bourgeoisie 

et/ou Commune de Nendaz toute opposition, ainsi que de renoncer à déposer de la part de la 

Bourgeoisie et/ou Commune de Nendaz toute opposition future à l’encontre de l’exploitation des 
parcelles n° 9971 et n° 9972, sises sur la commune de Sion, une indemnité forfaitaire équivalente 

à 3 années de location correspondant à un montant de Fr. 37'785.00 (trente-sept mille sept-cent 

quatre-vingt-cinq) est octroyée par la Ville de Sion en faveur de la Commune/Bourgeoisie de 

Nendaz. 

Cette convention remplace la convention d’octobre 1988 conclue entre la Ville de Sion et la 

Bourgeoisie de Nendaz. 

Nendaz, le    ………………………………..    Sion, le   ……………………………. 

Le propriétaire :      Le locataire : 

 BOURGEOISIE DE NENDAZ  MUNICIPALITE DE SION 

Le Président Le Secrétaire Le Président  Le Secrétaire 

COMMUNE DE NENDAZ 

Le Président Le Secrétaire  

Annexe 1 plan de situation 

Copie Ville de Sion, M. Georges Joliat, chef de service des Travaux Publics et Environnement 

 Ville de Sion, Mme Gervaise Nickel, responsable de location de terrains 
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